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Document communiqué aux équipes enseignantes et périscolaires, ainsi qu'aux familles.
Il s'appuie sur le protocole national de traitement des situations de harcèlement à l'école.

Cf Annexe 1 : schéma de traitement des situations de harcèlement à l'école

I. Identifier une situation de harcèlement (définition du protocole EN)

Le harcèlement se caractérise par des violences répétées parfois peu visibles aux yeux des adultes,
parce qu'elles se déroulent dans des lieux où ils sont peu ou moins présents (par exemple les coins
de la cour, les couloirs, la cantine...),  parce qu'elles sont cachées (jets d'objets dans le dos des
enseignants,  insultes dites à voix basse, coups donnés en l'absence de témoins, par exemple),
s'exercent  de  manière  discrète  ou  parce  qu'elles  semblent  minimes.  Les  auteurs  banalisent
souvent ces violences en les identifiant à un jeu (« c'était pour rire »). La victime rencontre des
difficultés à faire part de ce qu'elle subit, parce qu'elle ne l'identifie pas forcément au premier
abord comme de la violence, parce qu'elle a honte, qu'elle a peut d'aggraver la situation, qu'elle
craint la maladresse des adultes...

Le harcèlement moral est un délit (article 222-33-2-2 du Code Pénal). Les familles ou représentants
légaux peuvent donc déposer plainte, il reviendra ensuite à la justice de traiter cette plainte. Une
action en justice ne suffira pas à mettre fin au harcèlement, elle ne justifie pas non plus l'arrêt
des  mesures  en  cours  dans  l'école. L'école  doit  contribuer  à  la  résolution  de  la  situation
notamment par la mise en place d'un plan de prévention obligatoire (école : article D 441-2 du CE)
indépendamment de l'action judiciaire, et sans attendre les suites qui seront données à la plaine.

Les élèves de l'école Bellebranche sont sensibilisés à la notion et aux situations de harcèlement, ils
participent à des actions de prévention. L'équipe éducative essaie d'offrir des espaces d'expression
permettant de faire part de situations vécues ou observées.

I-a. Révélation des faits
Elle est possible de plusieurs façons :
● Par l'élève harcelé : il se confie à un élève, à ses parents, à un membre de l'équipe éducative,
utilise les espaces de parole de l'école (conseil, boite à messages...)
● Par un élève ou un adulte, confident ou témoin de la situation
● Par le référent académique ou départemental qui prend contact avec l'école suite à la réception
d'une information (n°vert « non au harcèlement »)
Dans tous les cas, l'information est portée à la connaissance de la directrice de l'école.

I-b. Les signaux faibles
L'équipe éducative s'appuie sur la grille de recensement des « signaux faibles » pour rassembler les
points de vue des différentes personnes en contact avec l'élève et avoir ainsi une vision globale de
la situation.
Le constat de plusieurs signaux peuvent suffire à indiquer une situation de harcèlement.

Cf Annexe 2 : Grille signaux faibles

Si  la  situation  relève  ou  semble  relever  du  harcèlement,  il  convient  de  suivre  la  procédure
suivante :



II.  Entretien  avec  les  protagonistes     :  recueillir  la  parole  pour
mieux comprendre

Les entretiens sont menés par deux personnes :
◦ Mme Thibault, enseignante de l'école et personne référente pour les situation de 

harcèlement
◦  Un enseignant de l'école

La méthode d'entretien est la même pour la victime, les témoins, les auteurs, les parents.
L'objectif est de recueillir la parole de chaque enfant afin de comprendre pour agir au mieux.
Une trace écrite des entretiens (qui ? Quoi ? Quand ? Où?) est conservée dans un classeur rangé
dans le bureau de direction.

Accueil de la victime : cet élève a besoin de soutien. Selon le contexte, il est nécessaire :
◦ d'évaluer sa capacité à réagir devant la situation 
◦ de s'informer de la fréquence des violences
◦ de lui demander comment il se sent
◦ de le rassurer en proposant d'assurer sa sécurité si nécessaire
◦ de lui demander ce dont il a besoin et s'il a des souhaits concernant la prise en charge de la
situation.
◦ de l'informer que sa situation sera désormais régulièrement suivie
◦ de lui proposer de prendre part à la résolution de la situation

Dans la situation où il y a plusieurs victimes, elles sont reçues séparément.
Cet entretien permettra éventuellement de compléter les observations déjà réalisées dans la grille
des signaux faibles.
Cf Annexe 3 : Fiche « Gestion d'une situation relevant du harcèlement »

Accueil du ou des témoins : 
◦ ils sont reçus séparément
◦ l'accent est mis sur la dimension éducative de ses entretiens
◦ importance de rassurer les élèves insécurisés par les violences auxquelles ils ont assisté.

Accueil du ou des auteurs : 
◦ l'informer qu'un de ses pairs s'est plaint de violences répétées, sans autre précision afin
qu'il puisse s'exprimer et donner sa version des faits
◦ selon le degré de reconnaissance des faits, rappeler les règles du vivre ensemble et les
valeurs de l'école
◦ s'assurer que le(s) auteur(s) comprennent la gravité de leur comportement et rappeler les
conséquences du harcèlement.
◦  informer l'élève sur les suites  possibles,  notamment en terme de sanctions  éducatives
(parents informés, vigilance accrue de l'équipe éducative à l'égard de cet(ces) élève(s)...)

Si  plusieurs  élèves  sont  auteurs,  ils  sont  reçus,  selon  la  situation,  individuellement  ou
collectivement.

Rencontre avec les parents :
● de la victime   : ils sont entendus, soutenus et assurés de la vigilance accrue de l'équipe
éducative. Ils sont associés au traitement de la situation et à son suivi (RDV réguliers pour
faire le point). Ils sont informés de leurs droits (contacter le référent académique 02 40 37
33 33, appel au n° 3020, contacter un délégué de parents, agir en justice pour demander la
condamnation pénale de l'auteur du harcèlement et la réparation du préjudice...) et il leur
est rappelé qu'ils ne peuvent pas régler le problème eux-mêmes.
Cf Annexe 4 : fiche « conseils aux parents de victimes »



● de l'élève auteur   : ils sont reçus et informés de la situation. Les conséquences des actes
commis sont exposées : mesures éducatives (réprimandes, sanctions...),  accompagnement
(proposition de pistes de soutiens extérieurs). Il leur est indiqué l'importance de leur soutien
pour la résolution de la situation. 
Cf Annexe 5 : fiche « Conseils aux parents d'auteurs »

● des témoins   : ils sont reçus et rassurés et le rôle protecteur de l'école est rappelé sur les
temps scolaires et périscolaires.
Cf Annexe 6 : fiche « Conseils aux parents de témoins »

III. Les mesures de protection à prendre

Ces  décisions  sont  prises  en  concertation  avec  les  membres  de  l'équipe  éducative  et  les
partenaires de l'école :

◦ le responsable du périscolaire (Quentin Chauveau : periscolairebourg@ecouflant.fr)
◦ le responsable de la restauration (Hamza Kahloul : hkahloul@ecouflant.fr)
◦ le conseil des maîtres
◦ la psychologue scolaire (G.Pourchasse : rased49-angers-ademusset@ac-nantes.fr)
◦ l'IEN (Mme Cerda : ienaest@ac-nantes.fr)
◦ le médecin scolaire (cms.angers49-3@ac-nantes.fr )
◦ les représentants de parents
◦ le maire ou son adjoint aux affaires scolaires

Les réponses possibles varient selon les situations :
◦ intervention d'un professionnel
◦ rédaction d'une information préoccupante
◦ orientation de la famille vers un psychologue (scolaire ou libéral)

Les sanctions et réparations suivantes seront appliquées, en réponse proportionnée à la situation :
Sanctions   : - rappel à la règle

- avertissement
- mise à l'écart
- réduction du temps de récréation
- information orale ou écrite de la famille
- produire un écrit ou un dessin pour accompagner la réflexion de l'auteur
- convocation dans le bureau de direction
- convocation de la famille
- équipe éducative 
- information à l'inspection
- privation de droits (dans la classe ou au sein de l'école)
- fiche de comportement avec point hebdomadaire
- contrats de comportements avec objectifs ciblés, sur une période limitée
-  adaptation de l'emploi  du temps jusqu'à l'exclusion des temps périscolaires (avec
accord de la mairie) et scolaires (avec accord de l'IEN)

Réparations   : - excuses orales, poignée de main
- lettre d'excuses
- lettre d'engagement envers la victime
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IV. Suivi de la situation

◦ Informer l'élève victime et ses parents, ainsi que les témoins, de la situation et des décisions afin
de leur donner de la visibilité sur la gestion de la situation.
◦ Faire le point régulièrement avec les élèves et/ou les parents pour s'assurer de l'amélioration de
la situation (rdv téléphoniques ou à l'école), à l'initiative d'un membre de l'équipe éducative ou de
la famille
◦ Informer l'IEN de la gestion et de l'évolution de la situation. 
◦  L'équipe éducative établit  un bilan de la gestion de la situation.  Ce bilan pourra conduire  à
l'évolution du protocole de traitement.
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□ Annexe 3 : Fiche « Gestion d'une situation relevant du harcèlement »
□ Annexe 4 : fiche « conseils aux parents des victimes » 
□ Annexe 5 : fiche « conseils aux parents d'auteurs »
□ Annexe 6 : fiche « conseils aux parents de témoins »
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Annexe 3 :fiche « gestion d'une situation relevant du harcèlement »














